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(54) BOUCHON DE FERMETURE POUR RECIPIENT A COL FILETE ET CONVENANT A UNE 
UTILISATION DANS UN SYSTEME DE TRANSFERT FERME

(57) L’invention concerne un bouchon pour récipient
à col fileté et destiné à être utilisé dans un système de
transfert fermé, ledit bouchon comprenant :
- un corps principal ;
- un obturateur disposé à l’intérieur du corps principal et
étant prévu pour coopérer avec un mécanisme d’ouver-
ture externe appartenant au système de transfert fermé ;
et
- un capuchon de protection (3) monté sur le corps de

principal.
Selon l’invention, le capuchon de protection (3) com-
prend un collier de fixation (31), une charnière et un cou-
vercle (32) monté pivotant par rapport au collier de fixa-
tion (31) par l’intermédiaire de la charnière. En outre, le
collier de fixation (31) comprend un voile mince de ma-
tière (35) conformé pour se rompre sous l’effet d’une trac-
tion exercée sur le collier de fixation.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] La présente invention concerne un bouchon
pour récipient à col fileté. L’invention concerne plus par-
ticulièrement un bouchon destiné à une utilisation dans
un système de transfert fermé (« closed transfert
system » en anglais) pour transférer en toute sécurité le
produit liquide contenu dans le récipient vers un autre
récipient.

Arrière-plan technique

[0002] De manière connue, dans le domaine de l’agri-
culture, divers produits phytosanitaires sont utilisés pour
le traitement des espèces végétaux. Ces produits sont
souvent sous forme liquide et stockés dans des réci-
pients fermés par des bouchons conventionnels, notam-
ment dans des bidons en plastique à gros volume.
[0003] Cependant, dans le cas de certains produits
phytosanitaires, pour obtenir l’autorisation de mise sur
le marché, les fabricants doivent prouver que l’exposition
de l’utilisateur au produit est négligeable pendant la ma-
nipulation du récipient d’origine pour le déversage du pro-
duit vers un autre récipient, notamment vers une cham-
bre de stockage d’une machine de distribution de produit.
[0004] Afin de répondre à cette exigence, on a vu ap-
paraître des systèmes de transfert fermé et des bou-
chons spécifiques à ce système qui permettent d’éviter
tout contact entre l’utilisateur et le produit contenu dans
le récipient. Le système de transfert fermé est décrit dans
le document WO 99/05446 et le bouchon compatible
avec ce système est décrit dans le document WO
2018/034567.
[0005] De manière succincte, le bouchon destiné au
système de transfert fermé est composé d’un corps cy-
lindrique et d’un obturateur. Le corps cylindrique délimite
un espace d’écoulement à travers lequel circule le pro-
duit. L’obturateur est mis à l’intérieur du corps cylindrique
pour fermer de façon étanche cet espace d’écoulement
et pour empêcher l’écoulement du produit hors du réci-
pient.
[0006] Quant au système de transfert fermé, celui-ci
comprend un piston qui se déplace en translation et il est
conçu pour coopérer avec l’obturateur du bouchon.
[0007] Pour transférer le produit du récipient d’origine
à un autre récipient, l’utilisateur met le récipient d’origine
à l’envers sur le système de transfert puis actionne le
système pour faire monter le piston. Lors de sa montée,
le piston est venu en prise avec l’obturateur et emporte
l’obturateur dans sa course. Au résultat, l’obturateur est
détaché du corps cylindrique du bouchon et est déplacé
en direction du récipient. L’espace d’écoulement est ainsi
libéré et le produit peut s’écouler du récipient d’origine
vers le nouveau récipient via le système de transfert fer-
mé.
[0008] Ainsi, pour préparer le transfert et pendant toute

l’opération de transfert, l’utilisateur ne manipule pas le
bouchon et il évite donc le risque d’être en contact avec
le produit phytosanitaire.
[0009] Par ailleurs, un capuchon de protection est mis
sur le corps du bouchon afin d’empêcher la poussière ou
d’autres corps étrangers de se déposer sur l’obturateur.
De cette manière, l’obturateur reste propre pendant le
temps de transport et de stockage du produit dans le
récipient d’origine. En outre, le capuchon de protection
ajoute une deuxième couche de protection pour empê-
cher la fuite du produit dans le cas où le récipient d’origine
est renversé.
[0010] Les capuchons de protection existants com-
prennent une plaque obturant l’ouverture supérieure du
corps cylindrique du bouchon. La plaque est reliée à une
bande d’inviolabilité montée autour du col du corps cy-
lindrique.
[0011] Pour enlever le capuchon avant la toute pre-
mière ouverture, l’utilisateur retire la bande d’inviolabilité
du col en saisissant une languette disposée sur cette
bande. En enlevant la bande d’inviolabilité, l’utilisateur
provoque une rupture des ponts frangibles reliant cette
bande à la plaque. Une fois que la bande d’inviolabilité
est retirée, l’utilisateur enlève la plaque pour libérer l’ac-
cès à l’obturateur.
[0012] Toutefois, l’enlèvement du capuchon de protec-
tion tel que décrit n’est pas pratique car cela se fait en
deux étapes avec la bande d’inviolabilité détachée à met-
tre ailleurs à l’issue de la première étape. De plus, la
languette pratiquée sur la bande d’inviolabilité, vu sa pe-
tite taille, est difficile à prendre, surtout lorsque l’utilisa-
teur porte des gants. Enfin, la liaison entre la bande d’in-
violabilité et la plaque peut être rigide, ce qui permet un
retrait du capuchon entier sans casser la bande d’invio-
labilité. Ceci rend donc inefficace la fonction prévue ini-
tialement de la bande d’inviolabilité.
[0013] Ainsi, l’invention a pour objectif de proposer un
bouchon pour un système de transfert fermé doté un ca-
puchon de protection plus simple à enlever, plus pratique
à utiliser tout en garantissant une bonne fonction d’invio-
labilité.

Résumé de l’invention

[0014] Avec ces objectifs en vue, l’invention propose
un bouchon pour récipient à col fileté et destiné à être
utilisé dans un système de transfert fermé. Ce bouchon
comprend :

- un corps principal présentant une forme cylindrique
d’axe longitudinal X-X’ et comprenant :

- une première ouverture axiale et une deuxième
ouverture axiale faisant face à la première
ouverture axiale;

- une jupe externe et une jupe interne concentri-
ques, s’étendant en direction de la première
ouverture axiale et reliées l’une à l’autre, la jupe

1 2 



EP 3 892 584 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

interne entourant un alésage axial interne ;
- une paroi cylindrique s’étendant axialement

dans une direction opposée à la première ouver-
ture axiale, et comprenant une extrémité libre
délimitant la deuxième ouverture axiale;

- un obturateur à section circulaire, centré autour de
l’axe longitudinal X-X’ et conformé pour coopérer
avec la jupe interne du corps principal de manière à
couvrir l’alésage axiale interne de façon étanche,
l’obturateur étant prévu pour coopérer avec un mé-
canisme d’ouverture externe appartenant au systè-
me de transfert fermé ; et

- un capuchon de protection couvrant la deuxième
ouverture axiale.

[0015] Selon l’invention, le capuchon de protection
comprend :

- un collier de fixation;
- une charnière ;
- un couvercle monté pivotant par rapport au collier

de fixation par l’intermédiaire de la charnière.

[0016] En outre, le collier de fixation comprend un voile
mince de matière conformé pour se rompre sous l’effet
d’une traction exercée sur le collier de fixation. Ainsi, l’uti-
lisateur peut rompre le voile mince en tirant sur le cou-
vercle après que celui-ci a été basculé vers sa position
ouverte. L’effort appliqué sur le couvercle est transmis
ensuite au collier de fixation par l’intermédiaire de la char-
nière et a pour effet de casser le voile mince. La dimen-
sion radiale du collier de fixation est ainsi augmenté, ce
qui lui permet au collier de se délier de la paroi du corps
cylindrique. Le capuchon de protection peut donc désor-
mais s’enlever du corps cylindrique.
[0017] L’enlèvement du capuchon de protection est
réalisé en continu en une seule étape pendant laquelle
l’utilisateur effectue le basculement du couvercle puis
tirer sur le couvercle pour rompre le voile mince en vue
de séparer le capuchon de protection du corps cylindri-
que. Il n’y a plus de bande d’inviolabilité séparée à jeter
en plein milieu de l’opération d’enlèvement du capuchon.
Le bouchon proposé est donc plus simple à enlever.
[0018] Par ailleurs, la configuration du capuchon de
protection du bouchon proposé ne comprend plus la ban-
de d’inviolabilité à détacher et sa languette. Le bouchon
est donc plus pratique à utiliser.
[0019] Enfin, la fonction d’inviolabilité est bien assurée
par le voile mince de matière car en notifiant de l’état du
voile, l’utilisateur est informé si le bouchon a été déjà
ouvert.
[0020] Selon d’autres caractéristiques de l’invention :

- le collier de fixation est formé par un anneau ouvert
se terminant d’un côté par une première extrémité
et de l’autre côté par une deuxième extrémité; de
plus, le voile mince de matière relie les première et

deuxième extrémités;
- selon l’alinéa précédent, le collier de fixation com-

prend une première zone d’amincissement progres-
sif dans une direction radiale jusqu’à la première ex-
trémité et une deuxième zone d’amincissement pro-
gressif dans une direction radiale jusqu’à la deuxiè-
me extrémité;

- le collier de fixation comprend une collerette
tronconique ; les première et deuxième zones
d’amincissement progressif et le voile mince de ma-
tière s’étendent axialement jusqu’au voisinage d’un
bord d’extrémité libre de la collerette tronconique ;

- le voile mince de matière est situé diamétralement
opposé à la charnière ;

- la paroi cylindrique du corps principal comprend un
épaulement pratiqué sur une face externe de ladite
paroi ; d’autre part, le collier de fixation comprend
au moins une surface de butée disposée en-dessous
de l’épaulement de la paroi cylindrique ;

- selon l’alinéa précédent, le collier de fixation com-
prend au moins une encoche ouverte en direction
du couvercle; en outre, l’encoche comprend un fond
s’étendant dans un plan radial et présentant une di-
mension radiale supérieure à l’épaisseur du collier
de fixation, la surface du fond de l’encoche formant
la surface de butée ;

- le capuchon de protection comprend un organe de
positionnement prenant appui sur une face interne
de la paroi cylindrique du corps principal ;

- à titre d’exemple, l’organe de positionnement est for-
mé d’un premier manchon cylindrique interne qui
comprend un bourrelet conformé pour être en appui
contre la face interne de la paroi cylindrique ;

- l’obturateur comprenant un plateau circulaire et des
pattes d’accrochage élastiques s’étendant en direc-
tion de la deuxième ouverture axiale ; d’autre part le
capuchon de protection comprend un deuxième
manchon cylindrique interne s’étendant jusqu’au ni-
veau des pattes d’accrochage élastiques de l’obtu-
rateur et agencé de manière à ce que les pattes d’ac-
crochage élastiques s’appuient sur une face externe
du deuxième manchon cylindrique interne ;

- le capuchon de protection comprend une languette
de préhension s’étendant radialement vers l’exté-
rieur à partir de la périphérique du couvercle et située
diamétralement opposée à la charnière ;

- le couvercle et la bague d’inviolabilité sont reliés en-
semble au moyen des ponts frangibles conçus pour
se rompre lors de la première ouverture du capuchon
de protection.

Brève description des figures

[0021] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront au cours de la lecture de la descrip-
tion détaillée qui va suivre pour la compréhension de
laquelle on se reportera aux dessins annexés dans
lesquels :
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[Fig.1] - la figure 1 est une vue en perspective d’un
bouchon selon un exemple de réalisation de
l’invention ;
[Fig.2] - la figure 2 est vue en coupe selon un plan
vertical passant par la ligne II-II illustrée sur la figure
1 du bouchon sans le capuchon de protection;
[Fig.3] - la figure 3 est vue en perspective du capu-
chon de protection faisant partie du bouchon de la
figure 1 ;
[Fig.4] - la figure 4 est une autre vue en perspective
du capuchon de protection;
[Fig.5] - la figure 5 est une vue de face du capuchon
de protection;
[Fig.6] - la figure 6 est une vue détaillée de la zone
référencée VI sur la figure 3 et en coupe selon un
plan horizontal passant par la ligne V-V illustrée sur
la figure 3;
[Fig.7]- la figure 7 est vue partielle et en coupe selon
un plan vertical passant par la ligne VII-VII illustrée
sur la figure 1 ; ladite vue montre la partie supérieure
du bouchon;
[Fig.8]- la figure 8 est une vue partielle et en coupe
selon un plan vertical passant par la ligne VIII-VIII
illustrée sur la figure 3 ; ladite vue montre une enco-
che pratiquée dans le capuchon de protection;
[Fig.9]- la figure 9 est une vue partielle et en coupe
selon un plan vertical passant par la ligne II-II illustrée
sur la figure 1; ladite vue montre la partie supérieure
du bouchon de la figure 1 ;
[Fig.10]- la figure 10 est une vue de côté du bouchon
de la figure 1 pendant une première étape d’ouver-
ture du bouchon ;
[Fig.11]- la figure 11 est la même vue que la figure
10 montrant une deuxième étape d’ouverture du
bouchon ;
[Fig.12]- la figure 12 est la même vue que la figure
10 montrant une troisième étape d’ouverture du
bouchon ; et
[Fig.13]- la figure 13 est la même vue que la figure
10 montrant une quatrième étape d’ouverture du
bouchon.

Description détaillée de l’invention

[0022] Les figures 1 à 13 illustrent un exemple de réa-
lisation du bouchon selon l’invention. Le bouchon 1 illus-
tré est conçu pour une utilisation dans un système de
transfert fermé (« closed transfert system » en anglais)
connu. Le bouchon 1 assure la fermeture d’un récipient
contenant un produit liquide, notamment un produit phy-
tosanitaire.
[0023] Sur la figure 1 et la figure 2, le bouchon 1 com-
prend un corps principal 2 d’axe longitudinal X-X’, un
obturateur 4 installé à l’intérieur du corps principal 2 et
un capuchon de protection 3 couvrant une ouverture su-
périeure du corps principal 2.
[0024] Ici, le bouchon 1 est décrit dans une position où
l’axe X-X’ est vertical. Les termes « haut », « bas »,

« supérieur », « inférieur » font référence à l’axe X-X’.
Une localisation à proximité de l’axe X-X’ est dite
« intérieure », par opposition à une localisation à distan-
ce de l’axe X-X’, dite « extérieure ».
[0025] Le corps principal 2 présente une forme cylin-
drique dont l’axe de révolution est confondu avec l’axe
longitudinal X-X’. Le corps principal 2 est traversant et
comprend deux ouvertures axiales opposées l’une à
l’autre. Précisément, le corps principal 2 comprend une
première ouverture axiale 21 destinée à recevoir un col
du récipient et une deuxième ouverture axiale 22 faisant
face à la première ouverture 21. Ici, la première ouverture
axiale 21 se trouve en bas tandis que la deuxième ouver-
ture axiale 22 se trouve en haut. Ainsi, la deuxième ouver-
ture axiale 22 est encore appelée ouverture supérieure.
[0026] Le corps principale 2 comprend une jupe exter-
ne 23 et une jupe interne 24 concentriques qui s’étendent
en direction de la première ouverture axiale 21. La jupe
externe 23 et la jupe interne 24 sont reliées l’une à l’autre
de façon à former entre elle une fente annulaire 26 semi-
ouverte qui est conçue pour recevoir une portion supé-
rieure du col du récipient.
[0027] La jupe interne 24 entoure un alésage axial in-
terne 27 à travers lequel circule le produit stocké hors du
récipient.
[0028] La jupe externe 23 comprend des nervures hé-
licoïdales 28 conformées pour coopérer avec des nervu-
res complémentaires du col du récipient afin de monter
le bouchon sur le col et de démonter le bouchon du col
par vissage. La jupe externe 23 forme ici une paroi laté-
rale externe du corps principal 2. Le corps principal 2
comprend en outre une paroi cylindrique 25 s’étendant
axialement dans une direction opposée à la première
ouverture axiale 21. La paroi cylindrique 25 se termine
par une extrémité axiale libre 252 délimitant la deuxième
ouverture axiale 22.
[0029] La paroi cylindrique 25 est également une paroi
latérale externe du corps principal 2.
[0030] Comme illustré sur la figure 2, l’obturateur 4 est
installé à l’intérieur du corps principal 2. L’obturateur 4
comprend ici un plateau 41 s’étendant dans un plan ho-
rizontal et des pattes d’accrochage élastique 42 s’éten-
dant verticalement en direction de la deuxième ouverture
axiale 22.
[0031] Les pattes d’accrochage élastique 42 sont con-
çues pour s’agripper à un mécanisme d’ouverture exter-
ne, notamment à la tête d’un piston, appartenant au sys-
tème de transfert fermé.
[0032] L’obturateur est fixé à la jupe interne 24 du corps
principal 2 par appui.
[0033] Précisément, l’obturateur 4 comprend une cou-
ronne inférieure 43 qui est en appui sur une extrémité
inférieure 240 de la jupe interne 24. D’autre part, chaque
patte d’accrochage élastique 42 comprend un nez 421
s’étendant radialement vers l’extérieur. Une face du nez
421 est en appui sur une lèvre d’étanchéité 241 de la
jupe externe 24.
[0034] Ainsi, les deux appuis de l’obturateur 4 sur la
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jupe interne 24 assurent une couverture étanche de l’alé-
sage axial interne 27, ce qui empêche des fuites du pro-
duit en temps normal et en cas de renversement du ré-
cipient.
[0035] Les figures 3, 4 et 5 montrent le capuchon de
protection 3 sous différents angles.
[0036] Selon l’invention et comme dans l’exemple il-
lustré, le capuchon de protection 3 comprend un collier
de fixation 31 qui est monté fixe autour de la paroi cylin-
drique 25 du corps principal 2. Ici, le collier de fixation 31
comprend un tronc cylindrique 317 qui se termine par
une collerette tronconique 315 évasée vers le bas.
[0037] Le capuchon de protection 3 comprend en outre
une charnière 33 et un couvercle 32 monté pivotant par
rapport au collier de fixation 31 par le biais de la charnière
33. La charnière 33 est par exemple une charnière film.
[0038] Ici, le couvercle 32 est formé par une plaque
couvrant entièrement l’ouverture supérieure 22 du corps
principal 2. Le couvercle 32 comprend en outre une lan-
guette de préhension 34 qui s’étend radialement vers
l’extérieur et qui est située diamétralement opposée à la
charnière 33. L’utilisateur peut donc manipuler facile-
ment le couvercle 32 en saisissant la languette de pré-
hension 34.
[0039] La surface plane du couvercle 32 permet de
supprimer les zones de rétention de poussière ou de li-
quide et garder le bouchon 1 propre.
[0040] Par ailleurs, le couvercle 32 est relié au collier
de fixation 31 par des ponts frangibles 37 qui se rompent
lors de la première ouverture du capuchon. Une particu-
larité du capuchon de protection 3 réside dans la forme
d’un anneau ouvert du collier de fixation 31. En effet, le
collier de fixation 31 est un anneau ouvert qui se termine
d’un côté par une première extrémité 311 et de l’autre
côté par une deuxième extrémité 312.
[0041] Une autre particularité du capuchon est que les
deux extrémités 311 et 312 sont reliées l’une à l’autre
par un voile mince de matière 35.
[0042] Ici, le voile mince 35 est situé diamétralement
opposé à la charnière 33 et en-dessous de la languette
de préhension 34 lorsque le couvercle 32 est dans une
position fermée.
[0043] Le voile mince 35 est conçu pour se rompre
sous une traction exercée sur le collier de fixation 31.
Cette traction peut se manifester par un effort consistant
à écarter d’une extrémité radiale de l’autre qui équivaut
à une action tendant à agrandir le diamètre du collier de
fixation. Ceci provoque une rupture du voile mince dans
la direction axiale, ce qui délie les deux extrémités radia-
les du collier et forme ainsi deux branches circulaires
reliées d’un côté et déliées de l’autre côté. Ces deux bran-
ches sont donc libres à s’écarter l’une de l’autre afin
d’augmenter la dimension radiale du collier de fixation,
ce qui permet de libérer le collier de fixation du corps
principal.
[0044] Une telle traction peut être appliquée sur le col-
lier de fixation par l’intermédiaire du couvercle 32. En
effet, lorsque le couvercle 32 est dans une position ouver-

te, l’utilisateur peut tirer sur celui-ci pour l’éloigner du
corps principal 2 et pour provoquer la rupture du voile
35. Cette action est illustrée par exemple sur la figure 12.
[0045] Selon une autre caractéristique et comme illus-
tré sur la figure 6, le collier de fixation 31 comprend une
première zone d’amincissement 313 progressif dans une
direction radiale jusqu’à la première extrémité 311 et une
deuxième zone d’amincissement 314 progressif dans
une direction radiale jusqu’à la deuxième extrémité 312.
Autrement dit, à côté de chaque extrémité, le collier de
fixation comprend une zone dont l’épaisseur diminue pro-
gressivement vers l’extrémité considérée.
[0046] Les première et deuxième zones d’amincisse-
ment 313 et 314 s’étendent sur toute la longueur du tronc
cylindrique 317 et jusqu’au voisinage d’un bord d’extré-
mité inférieure 316 de la collerette tronconique 315.
[0047] A noter que sur le tronc cylindrique 317, l’épais-
seur des première et deuxième zones d’amincissement
313 et 314 diminue uniquement dans la direction radiale.
En revanche, sur la collerette 315, l’épaisseur des pre-
mière et deuxième zones d’amincissement 313 et 314
diminue non seulement dans la direction radiale mais
également dans la direction axiale. Plus on est proche
du tronc cylindrique, plus l’épaisseur diminue.
[0048] Vu de l’extérieur, ceci donne une forme trian-
gulaire aux deux zones d’amincissement progressif au
niveau du tronc cylindrique 317.
[0049] Comme les zones d’amincissement progressif
313 et 315, le voile mince 35 s’étend du tronc cylindrique
317 jusqu’au voisinage du bord d’extrémité inférieure 316
de la collerette 315. Le voile mince forme une partie sé-
cable du collier de fixation.
[0050] Dans l’ensemble, les deux zones d’amincisse-
ment 313 et 314 avec le voile mince 35 présentent l’as-
pect d’une empreinte négative vu de l’extérieur du capu-
chon.
[0051] Selon une caractéristique du capuchon et com-
me illustré sur les figures 1, 3 à 5, le collier de fixation 31
comprend en outre des encoches répartis de manière
uniforme dans le sens circonférentiel du collier. Ici, les
encoches 36 sont au nombre de quatre et présentent
tous la même forme.
[0052] Les encoches sont ouvertes en direction du
couvercle 32. Précisément, chaque encoche 36 com-
prend deux tranches axiales 362 parallèles et un fond
361 reliant ces deux tranches. Le fond 361 de l’encoche
s’étend dans un plan radial perpendiculaire à l’axe lon-
gitudinal X-X’.
[0053] Comme illustré sur la figure 7 et sur la figure 8,
le fond 361 présente une dimension radiale p supérieure
à l’épaisseur e du collier de fixation. Ceci est résultant
de la présence d’une portion de surépaisseur locale 363
vers l’intérieur du collier de fixation. Cette portion de su-
répaisseur 363 se termine par un bord d’extrémité supé-
rieure s’étendant le plan radial. Ce bord d’extrémité su-
périeure de portion 363 constitue le fond 361 de l’enco-
che 36.
[0054] L’extension du fond 361 de l’encoche 36 vers
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l’intérieur permet d’avoir une surface de butée 360 qui
est située en-dessous d’un épaulement 250 pratiqué sur
une face externe 251 de la paroi cylindrique 25.
[0055] Un tel agencement permet de retenir le collier
de fixation 31 en place pendant le basculement du cou-
vercle 32 vers la position ouverte. En revanche, une fois
que le voile mince 35 est rompu, les bras du collier de
fixation formés suite à cette rupture vont s’écarter de la
paroi 25, ce qui décale radialement la surface de butée
360 par rapport à l’épaulement et permet au collier de
fixation 31 de franchir cet épaulement.
[0056] Selon une autre caractéristique du capuchon
de protection 3, celui-ci comprend un organe de position-
nement 38 qui sert à bien centrer le capuchon lorsqu’il
est posé sur le corps principal 2.
[0057] Ici, l’organe de positionnement 38 est formé par
un premier manchon cylindrique interne, ci-après appelé
premier manchon 38.
[0058] Comme illustré sur la figure 8 et la figure 9, le
premier manchon 38 comprend un bourrelet annulaire
380 orienté vers l’extérieur. Lorsque le capuchon est
monté sur le corps principal 2, le bourrelet annulaire 328
est en vis-à-vis d’une face interne 252 de la paroi cylin-
drique 25 et en appui contre celle-ci.
[0059] Le capuchon de protection 3 comprend en outre
un deuxième manchon cylindrique interne 39 située plus
proche de l’axe longitudinal X-X’ que l’est le premier man-
chon 38. Le deuxième manchon 39 s’étend selon la di-
rection axiale jusqu’au niveau des pattes d’accrochage
élastiques 42.
[0060] De plus, le deuxième manchon 39 est agencé
de façon que les pattes d’accrochage élastiques 42 s’ap-
puient sur une face externe 390 du deuxième manchon
39. Précisément, le deuxième manchon 39 présente ici
un diamètre légèrement inférieur au diamètre interne de
l’obturateur 4. A noter que le diamètre interne de l’obtu-
rateur 4 est mesuré entre deux pattes d’accrochage 42
opposées. Ainsi, lorsque le capuchon de protection 3 est
en position montée sur le corps principal 2, les pattes
d’accrochage 42 s’agrippent à la face externe du deuxiè-
me manchon 39, ce qui permet de retenir fermement
l’obturateur 4 en place et d’empêcher tout mouvement
de l’obturateur vers le centre du bouchon.
[0061] Nous allons maintenant décrire les étapes de
l’ouverture du capuchon de protection 3 à la première
utilisation du bouchon 1 en faisant référence aux figures
10 à 13.
[0062] Sur la figure 10, une première étape d’ouverture
est réalisée. Pendant cette étape, l’utilisateur saisit la
languette de préhension 34 pour soulever le couvercle
32 comme illustré par la flèche A. Les ponts frangibles
37 se rompent suite à l’éloignement du couvercle 32 du
collier de fixation 31. Ensuite, à la deuxième étape
d’ouverture représentée à la figure 11, l’utilisateur fait
pivoter le couvercle 32 autour la charnière 33 pour l’ame-
ner jusqu’à la position ouverte. Comme expliqué précé-
demment, pendant ce basculement, le collier de fixation
31 est maintenu en position sur le corps principal grâce

aux encoches 36 et l’épaulement 250.
[0063] Puis, une fois que le couvercle 32 est en position
ouverte telle qu’illustrée sur la figure 12, l’utilisateur tire
sur le couvercle 32 dans une direction d’éloignement du
corps de bouchon 2 illustrée par la flèche B. Cette traction
provoque la rupture du voile mince 35 pour séparer les
deux extrémités du collier de fixation 31. Les deux bras
formés suite à cette rupture s’écartent. Les encoches 36
sont donc décalées radialement par rapport à l’épaule-
ment 250. Le collier de fixation 31 est désormais délié
du corps principal 2.
[0064] Enfin, sur la figure 13, l’utilisateur continue à
tirer sur le couvercle 32 pour libérer le capuchon de pro-
tection 3 du corps principal 2. Le bouchon 3 peut désor-
mais être utilisé avec le système de transfert fermé.
[0065] Après le transfert du produit vers un autre réci-
pient, le capuchon de protection 3 peut être remis sur le
corps principal 2. Le maintien du capuchon sur le corps
principal est assuré par l’appui du premier manchon 38
contre la face interne 252 de paroi cylindrique 25.
[0066] Pour une bonne compréhension de l’invention,
l’ouverture du capuchon de protection 3 est scindée en
plusieurs étapes décrites précédemment. Néanmoins,
dans la pratique, l’ouverture du capuchon est réalisée en
continu en une seule opération. Le capuchon reste en
une seule pièce durant toute l’ouverture.
[0067] Le bouchon, et en particulier le capuchon de
protection, décrit plus haut présente plusieurs avanta-
ges. Le capuchon de protection est pratique à manipuler
et facile à ouvrir. En outre, il permet d’améliorer la pro-
preté à l’intérieur du bouchon pour éviter toute contami-
nation du produit contenu dans le récipient. Enfin, le ca-
puchon de protection garantit une fonction d’inviolabilité
efficace par la rupture des ponts frangibles et du voile
mince.

Revendications

1. Bouchon (1) pour récipient à col fileté et destiné à
être utilisé dans un système de transfert fermé, ledit
bouchon comprenant :

- un corps principal (2) présentant une forme
cylindrique d’axe longitudinal (X-X’) et
comprenant :

- une première ouverture axiale (21) et une
deuxième ouverture axiale (22) faisant face
à la première ouverture axiale (21);
- une jupe externe (23) et une jupe interne
(24) concentriques, s’étendant en direction
de la première ouverture axiale (21) et re-
liées l’une à l’autre, la jupe interne (24) en-
tourant un alésage axial interne (27) ;
- une paroi cylindrique (25) s’étendant axia-
lement dans une direction opposée à la pre-
mière ouverture axiale (21), et comprenant
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une extrémité libre délimitant la deuxième
ouverture axiale (22) ;

- un obturateur (4) à section circulaire, centré
autour de l’axe longitudinal (X-X’) et conformé
pour coopérer avec la jupe interne (24) du corps
principal de manière à couvrir l’alésage axiale
interne (27) de façon étanche, l’obturateur étant
prévu pour coopérer avec un mécanisme
d’ouverture externe appartenant au système de
transfert fermé ; et
- un capuchon de protection (3) couvrant la
deuxième ouverture axiale (22); ledit ensemble
étant caractérisé en ce que :
- le capuchon de protection comprend :

- un collier de fixation (31) ;
- une charnière (33)
- un couvercle (32) monté pivotant par rap-
port au collier de fixation (31) par l’intermé-
diaire de la charnière (33) ;

- le collier de fixation (31) comprend un voile
mince de matière (35) conformé pour se rompre
sous l’effet d’une traction exercée sur le collier
de fixation.

2. Bouchon (1) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que :

- le collier de fixation (31) est formé par un an-
neau ouvert se terminant d’un côté par une pre-
mière extrémité (311) et de l’autre côté par une
deuxième extrémité (312); et
- le voile mince de matière (35) relie les première
et deuxième extrémités.

3. Bouchon (1) selon la revendication 2, caractérisé
en ce que le collier de fixation (31) comprend une
première zone d’amincissement (313) progressif
dans une direction radiale jusqu’à la première extré-
mité (311) et une deuxième zone d’amincissement
(314) progressif dans une direction radiale jusqu’à
la deuxième extrémité (312).

4. Bouchon (1) selon la revendication 2 ou selon la re-
vendication 3, caractérisé en ce que :

- le collier de fixation (31) comprend une colle-
rette tronconique (315) ;
- les première et deuxième zones d’amincisse-
ment progressif et le voile mince de matière (35)
s’étendent axialement jusqu’au voisinage d’un
bord d’extrémité libre (316) de la collerette tron-
conique.

5. Bouchon (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que le voile mince de

matière (35) est situé diamétralement opposé à la
charnière (33).

6. Bouchon (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que :

- la paroi cylindrique (25) du corps principal (2)
comprend un épaulement (250) pratiqué sur une
face externe de ladite paroi ; et
- le collier de fixation (31) comprend au moins
une surface de butée (360) disposée en-des-
sous de l’épaulement (250) de la paroi cylindri-
que.

7. Bouchon (1) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que :

- le collier de fixation (31) comprend au moins
une encoche (36) ouverte en direction du cou-
vercle (32) ;
- l’encoche (36) comprend un fond (361) s’éten-
dant dans un plan radial et présentant une di-
mension radiale (p) supérieure à l’épaisseur (e)
du collier de fixation, la surface du fond (361) de
l’encoche (36) formant la surface de butée (360).

8. Bouchon (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que le capuchon de pro-
tection (3) comprend un organe de positionnement
(38) prenant appui sur une face interne (251) de la
paroi cylindrique (25) du corps principal (2).

9. Bouchon (1) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que l’organe de positionnement est
formé d’un premier manchon cylindrique interne (38)
qui comprend un bourrelet (380) conformé pour être
en appui contre la face interne (251) de la paroi cy-
lindrique (25).

10. Bouchon (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que :

- l’obturateur comprenant un plateau circulaire
(41) et des pattes d’accrochage élastiques (42)
s’étendant en direction de la deuxième ouvertu-
re axiale (22) ; et
- le capuchon de protection (3) comprend un
deuxième manchon cylindrique interne (39)
s’étendant jusqu’au niveau des pattes d’accro-
chage élastiques (42) de l’obturateur (4) et
agencé de manière à ce que les pattes d’accro-
chage élastiques (42) s’appuient sur une face
externe (390) du deuxième manchon cylindri-
que interne (39).
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